
Une politique de frais doit-elle être signée par le salarié ?

Réponse courte

La signature du salarié n’est pas une exigence légale pour la validité d’une politique de frais professionnels, sauf si

celle-ci modifie un élément essentiel du contrat de travail, comme la rémunération ou les conditions d’emploi. Dans

ce cas précis, un avenant écrit et signé est requis.

En dehors de cette hypothèse, il suffit que l’employeur puisse prouver que le salarié a bien été informé de la politique

de frais, par exemple via un accusé de réception ou une preuve de communication. La signature n’est donc

nécessaire que si la politique impacte les droits contractuels du salarié.

Définition

La politique de frais professionnels est un document interne à l’entreprise qui fixe les règles relatives à la prise en

charge, au remboursement et à la justification des dépenses engagées par les salariés dans l’exercice de leurs

fonctions. Elle précise notamment les catégories de frais admissibles, les plafonds, les modalités de

remboursement et les justificatifs requis. Ce document vise à encadrer les pratiques et à assurer la conformité des

remboursements avec les exigences fiscales et sociales luxembourgeoises.

Conditions d’exercice

L’employeur est libre d’établir une politique de frais, sous réserve du respect des dispositions du Code du travail

luxembourgeois, notamment celles relatives à la protection de la rémunération et au remboursement des frais

professionnels. La politique de frais ne peut en aucun cas aboutir à une diminution de la rémunération contractuelle

ou à une imposition de charges indues au salarié. Elle doit garantir que les frais engagés dans l’intérêt de l’entreprise

sont remboursés dans des conditions équitables et transparentes.

Modalités pratiques

La politique de frais peut être formalisée par une note de service, un règlement interne ou une annexe au contrat de

travail. Sa communication au salarié doit être effective, par remise en main propre, envoi électronique ou mise à

disposition sur l’intranet de l’entreprise. La signature du salarié n’est pas une exigence légale pour la validité de la

politique de frais, sauf si celle-ci modifie un élément essentiel du contrat de travail, tel que la rémunération ou les

conditions d’emploi. Dans ce cas, un avenant écrit et signé est requis conformément à l’article L.121-4 du Code du

travail. En dehors de cette hypothèse, la preuve de la bonne information du salarié prime sur la signature.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur d’obtenir un accusé de réception ou une preuve de la communication de la politique

de frais, afin de prévenir tout litige relatif à son opposabilité. L’affichage ou la diffusion électronique ne dispense pas

de cette précaution. En cas de modification substantielle des règles de remboursement, l’accord exprès du salarié est

nécessaire si ces modifications impactent ses droits contractuels. Pour les évolutions mineures ou les précisions

procédurales, une simple information préalable est suffisante. La politique de frais doit rester accessible à tout

moment pour consultation par les salariés.

Cadre juridique

La gestion des frais professionnels est encadrée par les articles L.121-4 et L.125-7 du Code du travail

luxembourgeois, qui imposent la forme écrite pour toute modification du contrat de travail et la protection de la

rémunération. La jurisprudence nationale confirme que les politiques internes, dont celles relatives aux frais, sont

opposables aux salariés dès lors qu’ils en ont eu connaissance effective. L’Administration des contributions directes

précise les conditions de déductibilité des frais professionnels, sans imposer de forme particulière quant à la

signature des politiques internes. L’absence de signature du salarié ne remet pas en cause la validité de la politique,

sauf en cas d’atteinte aux droits contractuels.

Veillez à distinguer les modifications de procédure interne des modifications contractuelles : seules ces dernières requièrent la

signature du salarié. En cas de doute, privilégiez la formalisation par écrit et la collecte d’un accusé de réception.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7

